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L'opposition à une ordonnance pénale peut
être effectuée par l'intermédiaire d'un avocat
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Droit

L'opposition à une ordonnance pénale peut être effectuée par l'intermédiaire d'un avocat
sans pouvoir spécial : R 41-8 et 495-3 alinéa 3 du code de procédure pénale ou CPP

Code de procédure pénale ou CPP, dila, légifrance :

Article 495-3

Version en vigueur depuis le 01 septembre 2019

Modifié par LOI n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 61

Dès qu'elle est rendue, l'ordonnance pénale est transmise au ministère public qui, dans
les dix jours, peut soit former opposition par déclaration au greffe du tribunal, soit en
poursuivre l'exécution.

Cette ordonnance est portée à la connaissance du prévenu par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception. Elle peut également être portée à la connaissance
du prévenu par le procureur de la République, directement ou par l'intermédiaire d'une
personne habilitée ; ce mode de notification est obligatoire si l'ordonnance prononce la
peine de jour-amende ou la peine de travail d'intérêt général.

Le prévenu est informé qu'il dispose d'un délai de quarante-cinq jours à compter de
cette notification pour former opposition à l'ordonnance, que cette opposition peut être
limitée aux dispositions civiles ou pénales de l'ordonnance lorsqu'il a été statué sur une
demande présentée par la victime et qu'elle permettra que l'affaire fasse l'objet d'un
débat contradictoire et public devant le tribunal correctionnel, au cours duquel il pourra
être assisté par un avocat, dont il pourra demander la commission d'office. Le prévenu
est également informé que le tribunal correctionnel, s'il l'estime coupable des faits qui
lui sont reprochés, aura la possibilité de prononcer contre lui une peine
d'emprisonnement si celle-ci est encourue pour le délit ayant fait l'objet de l'ordonnance.

[...]
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Article R41-8

Version en vigueur depuis le 05 décembre 2013

Modifié par Décret n°2013-1097 du 2 décembre 2013 - art. 2

L'opposition faite par le prévenu, dans le délai prévu soit au troisième soit au
cinquième alinéa de l'article 495-3, est formée :

 

1° Soit par lettre adressée au greffier en chef du tribunal qui a rendu la décision. La
lettre doit être expédiée dans le délai prescrit, le cachet de la poste faisant foi ;

 

2° Soit par une déclaration faite au greffier en chef, enregistrée et signée par celui-ci et
par le prévenu lui-même ou par un avocat ou un fondé de pouvoir spécial. Le pouvoir
est annexé à l'acte dressé par le greffier en chef.

 

Dans les deux cas, le prévenu doit, à l'appui de l'opposition, remettre ou adresser la
lettre de notification au greffier en chef ou lui faire connaître les références portées sur
celle-ci. Les déclarations d'opposition sont inscrites sur un registre.

 

En cas de notification par le procureur de la République ou son délégué, l'opposition
peut être faite devant lui à l'issue de cette notification, par une mention portée sur
l'imprimé de notification de l'ordonnance, signée par le procureur ou son délégué et par
le prévenu. Le procureur ou son délégué en avise sans délai le greffier en chef.

 

Les dispositions du présent article sont également applicables en cas d'opposition
formée par la partie civile.
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DE PLUS :

https://www.actu-juridique.fr/breves/droit-penal/opposition-a-ordonnance-penale-presentee-
par-un-avocat/
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